Salaire : coefficient hierarcihique

Par julienduprat, le 16/10/2008 a 22:59

Bonjour,rnrnje suis employé en CDI dans une SSII (société de service en informatique), et je
crois étre victime d'abus concernant mon contrat de travail et de mon salaire.rnrnQ1) Lors de
la signature de mon contrat, j'avais un niveau hierarchique a 115. Un mois aprés la comptable
s'est apercue qu'elle a fait une erreur sur mon niveau hierarchique :rn- 115 => + de 26ansrn-
105 => - 26 ans.rnrnAyant moins de 26 ans, elle m'a proposé de signer un nouveau contrat
avec Coeff 105 en signnt et anti-datant... Etant en période d'essai j'avais le couteau sous la
gorge ? Est ce une pratique Iégale ? Puis je faire valoir le premier contrat de travail signé
?rnrnMerci a vous pour vos réponses
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